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Préambule

Ce document intitulé « District Hydrographique International de la Meuse : Etat des lieux
en Région wallonne» constitue la contribution de la Région wallonne de Belgique à
l’analyse des caractéristiques, à l’étude des incidences de l’activité humaine sur
l’environnement et à l’analyse économique de l’utilisation de l’eau dans le district
hydrographique international de la Meuse, conformément aux obligations de l’article 5 de la
Directive 2000/60/CE et aux spécifications techniques énoncées dans ses annexes.

Ce document présente également le Registre des zones protégées conformément aux
spécifications énoncées dans les articles 6 et 7 de la Directive 2000/60/CE et dans l’annexe
IV.

Le document intègre les recommandations du Document Guide de la Commission relatif aux
obligations de « Reporting » ou de rapportage européen des Etats membres. Il est composé
de 5 chapitres :

1 Analyse des caractéristiques du district hydrographique
2 Analyse des pressions anthropiques sur les eaux de surface
3 Analyse des pressions anthropiques sur les eaux souterraines
4 Analyse économique de l’utilisation de l’eau
5 Registre des zones protégées

Les chapitres 1, 2, 3 et 5 sont illustrés par des documents cartographiques présentés en
annexe.

Un guide méthodologique décrit les méthodes et explicite divers concepts utilisés dans la
mise en œuvre des obligations de la Directive 2000/60/CE.

L’analyse économique de l’utilisation de l’eau (chapitre 4) fait l’objet d’un document distinct.

Ces documents seront réactualisés régulièrement de manière à prendre en compte les
données et informations nouvelles ou révisées en fonction d’études complémentaires en
cours ou prévues en 2005.

Les chapitres 1, 2, 3 et 5 sont, par ailleurs, détaillés pour chacun des 8 sous-bassins qui
composent la partie wallonne du district hydrographique international de la Meuse dans les
documents suivants :

- « Etat des lieux du sous-bassin hydrographique de l’Amblève »,
- « Etat des lieux du sous-bassin hydrographique de la Lesse »,
- « Etat des lieux du sous-bassin hydrographique de la Meuse amont »,
- « Etat des lieux du sous-bassin hydrographique de la Meuse aval »,
- « Etat des lieux du sous-bassin hydrographique de l’Ourthe ».
- « Etat des lieux du sous-bassin hydrographique de la Sambre ».
- « Etat des lieux du sous-bassin hydrographique de la Semois - Chiers ».
- « Etat des lieux du sous-bassin hydrographique de la Vesdre ».

Ces documents seront disponibles sur le site Internet : www.environnement.wallonie.be

DGRNE – Décembre 2004

http://www.environnement.wallonie.be/
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1. Analyse des caractéristiques du district hydrographique

1.1. Description générale du district

1.1.1. Situation géographique et superficie

Dénomination du district international : Meuse.
Dénomination des sous-bassins régionaux : Amblève, Lesse, Sambre, Meuse amont, Meuse

aval, Vesdre, Ourthe, Semois-Chiers.
Superficie en Région wallonne : 12.283,5 km².
Districts internationaux adjacents : Escaut, Rhin, Seine.

Carte 1.1.1/1 : situation géographique du District hydrographique dans le
contexte européen
Carte 1.1.1/2 : réseau hydrographique, sous-bassins régionaux et villes
principales

1.1.2. Climatologie

La latitude et la proximité de la mer donnent à la Belgique un climat maritime, tempéré
humide, caractérisé par des températures modérées de plus ou moins 10 °C (moyenne
annuelle à Uccle, Bruxelles), des vents dominants soufflant des secteurs sud-ouest et ouest,
une forte nébulosité et des pluies fréquentes et régulières, voire de la neige, surtout en
Ardenne. Les différences de températures entre le Nord et le Sud de la Belgique sont peu
sensibles en été (15 °C en moyenne en juillet en Ardenne contre 17 °C à Bruxelles et 16 °C
sur la côte). En effet, les régions qui devraient être plus chaudes parce que plus éloignées
de la mer ont un relief marqué, ce qui entraîne une baisse des températures. En revanche,
ces différences sont plus prononcées en hiver (0 °C en moyenne en janvier en Ardenne
contre 3 °C à Bruxelles et 3,5 °C sur la côte). A cette saison, l'éloignement de la mer et
l'altitude conjuguent leurs effets en Ardenne. Enfin, à l'extrême sud du pays, la Lorraine
Belge est une région aux altitudes plutôt faibles et au climat souvent plus favorable
qu'ailleurs en Belgique, notamment sur le versant méridional de la troisième côte (cuesta).

En ce qui concerne le précipitations, l'abaissement de la température, lié à l'altitude,
provoque la condensation des masses d'air humide amenées par les vents du sud-ouest. La
vallée de la Semois et les Hautes-Fagnes reçoivent de l'ordre de 1.400 mm de précipitations
par m² et par an, alors que le centre et le nord du pays reçoivent moins de 800 mm. En
général, toute l'Ardenne reçoit plus de précipitations. Il y pleut environ 200 jours par an,
contre 160 à 180 dans le centre du pays.

1.1.3. Sol et sous-sol

1.1.3.1. Géologie et hydrogéologie

Formations aquifères principales

Le sous-sol wallon est bien pourvu en ressources d'eau souterraine, même si toutes les
nappes ne présentent pas des capacités d'exploitation intéressantes. Ce ne sont pas de
grandes cavités renfermant une nappe d'eau mais plutôt des massifs rocheux dans lesquels
l'eau remplit tous les interstices, fissures et espaces entre les roches.
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En fonction de l'état de la roche, on distingue :

• les nappes de roches meubles : l'eau se loge dans les interstices du sous-sol. Selon
la porosité, la circulation y est lente (sables du Tertiaire) ou rapide comme dans les
graviers de la Meuse (dépôts du Quaternaire)

• les nappes de roches cohérentes : la roche est imperméable mais est parcourue de
fissures. Le nombre et la largeur des fissures influencent la vitesse de circulation;
généralement l'eau y circule rapidement mais en faible débit. Exemples: Calcaires et
craies

• les nappes du manteau d'altération : intermédiaire entre les roches meubles et
cohérentes. Exemple: massif schisto-gréseux de l'Ardenne

Formations aquifères principales Superficie
(km²)

Calcaires du Primaire 2622,01
Craies du Secondaire Crétacé 645,50
Craies du Secondaire Crétacé et Calcaires du Primaire 178,35
Dépôts du Quaternaire 134,03
Formations du Secondaire Jurassique 561,84
Massifs schisto-gréseux du Primaire 7387,21
Sables du Tertiaire 81,81
Sables du Tertiaire et Calcaires du Primaire 207,88
Sables du Tertiaire et Craies du Secondaire Crétacé 12,35

Tableau 1.1.3/1 : formations aquifères principales dans le DHI Meuse.
Source : Ministère de la Région wallonne, Direction générale des Ressources
naturelles et de l'Environnement, 2002.

Les formations aquifères sont décrites plus en détail au point 3.

1.1.3.2. Pédologie

Principales associations de sols dans le district Meuse.
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Graphique 1.1.3/1 : distribution des principales associations de sols dans le district Meuse.
Source : Ministère de la Région wallonne, Direction générale des Ressources naturelles et de
l'Environnement, 2002.
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Carte 1.1.3/1 : géologie (indisponible).
Carte 1.1.3/2 : pédologie : associations de sol.
Carte 1.1.3/3 : principales formations aquifères.

1.1.4. Topographie - Hydrographie

1.1.4.1. Topographie

Point culminant du district : 695 m au "Signal de Botrange", point culminant de Belgique.
Coordonnées Lambert du point culminant : X : 272297 / Y : 133786.

Carte 1.1.4/1 : relief et altitudes.

1.1.4.2. Hydrographie

Cours d'eau concerné : la Meuse.
Source : Plateau de Langres (483 km en France)
Longueur du parcours en Région wallonne : 131,5 km.
Altitude du point d’entrée en Région wallonne : 100 m.
Altitude du point de sortie de Région wallonne : 50 m.
Pente moyenne : 0,038 %.

Densité de drainage : 

Type de cours d'eau Kilométrage total de
cours d'eau (km)

Densité de drainage
(km/km²)

Navigables
Première catégorie
Deuxième catégorie
Troisième catégorie
Non classés
Non repris à l'atlas*
Souterrains

17694,1 1,440

Navigables
Première catégorie
Deuxième catégorie
Troisième catégorie
Non classés

15473,7 1,260

Navigables
Première catégorie
Deuxième catégorie
Troisième catégorie

8753,0 0,713

Navigables
Première catégorie
Deuxième catégorie

5769,6 0,470

Navigables
Première catégorie

1893,4 0,154

Navigables 596,6 0,049
* atlas des cours d'eau non navigables

Tableau 1.1.4/1 : densité de drainage par catégorie de cours d'eau dans le district MEUSE.
Source : Ministère de la Région wallonne, Direction générale des Ressources naturelles et de
l'Environnement, 2002.
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1.1.5. Occupation du sol

Répartition de l'occupation du sol dans le district.
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Graphique 1.1.5/1 : type d'occupation du sol dans le distirct MEUSE.
Source : Ministère de la Région wallonne, Direction générale des Ressources naturelles et de
l'Environnement, 2002.

Carte 1.1.5/1 : occupation du sol
Carte 1.1.5/2 : plan de secteur

1.1.6. Population 

La population de la partie wallonne du DHI de la Meuse en 2001 s’élève à 2.118.566
habitants. La densité de population y est de 173 hab/km², contre une moyenne de 196
hab/km² pour la Région wallonne (Données INS, 2001).

Les données détaillées relatives à la population de chacun des 8 sous-bassins de la Meuse
sont présentées au point 2.1.1.

Carte 1.1.6/1 : densité de population.

1.1.7. Cadre légal et réglementaire et structures organisationnelles liées à l’eau

1.1.7.1. Organisation de la gestion des cours d’eau

En Région wallonne, les cours d'eau sont gérés par :
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- le Ministère de la Région wallonne - Direction générale des Ressources naturelles et
de l'Environnement (MRW-DGRNE) pour les cours d'eau non navigables.

- le Ministère de l'Équipement et des Transports - Direction générale des Voies
Hydrauliques (MET-DGVH) pour les voies navigables.

- les provinces*
- les communes*
- les propriétaires riverains

Sont regroupés sous le vocable « voies hydrauliques », les cours d’eau navigables et
flottables, les canaux et les barrages-réservoirs.

* Le Code de l'eau supprime les catégories des cours d’eau non navigables et prévoit que
tous les cours d'eau soient gérés intégralement par la DCENN.

Les cours d'eau non navigables

La gestion de ces cours d'eau est organisée par la Loi du 28 décembre 1967 relative aux
cours d'eau non navigables (M.B. 15.02.1968), modifiée par la loi du 22 juillet 1970 relative
au remembrement légal des biens ruraux (M.B. 04.09.1970) et par la loi du 23 février 1977
(M.B. 12.03.1977).

En terme de qualité, la gestion des eaux de surface relève de la Direction des Eaux de
surface (MRW). Pour les eaux souterraines, cette responsabilité incombe à la Direction des
Eaux souterraines.

En terme d'entretien et d'aménagements hydrauliques, la gestion du réseau hydrographique
relève de : 

- La Direction des Cours d'Eau non navigables (DCENN -MRW) pour les cours d'eau de
1ère catégorie (parties des cours d'eau non navigables, en aval du point où leur bassin
hydrographique atteint au moins 5000 hectares). La DCENN gère également la
limnimétrie.

- Les Provinces* pour les cours d'eau de 2e catégorie (cours d'eau non navigables ou
parties de ceux-ci qui ne sont classés ni en première ni en troisième catégorie)

- Les Communes* pour les cours d'eau de 3e catégorie (cours d'eau non navigables ou
parties de ceux-ci, en aval de leur origine, tant qu'ils n'ont pas atteint la limite de la
commune où est située cette origine).

- Les propriétaires riverains pour les cours d'eau non classés (les rivières et ruisseaux, en
amont du point où leur bassin hydrographique atteint au moins 100 hectares).

* Le Code de l'eau supprime les catégories des cours d’eau non navigables et prévoit que
tous les cours d'eau soient gérés intégralement par la DCENN.

Les voies hydrauliques

La gestion de ces voies d'eau est organisée par l'arrêté royal du 15 octobre 1935 fixant le
règlement général des voies hydrauliques du Royaume. Lors de la régionalisation, les
compétences fédérales concernant les voies hydrauliques et leurs dépendances (ainsi que
les grands travaux hydrauliques destinés au stockage et à l'adduction de l'eau) ont été
transférées aux Régions par arrêté royal le 2 février 1993 (M.B. 04/03/1993).

La Direction générale des Voies hydrauliques (MET-DGVH) y gère l'entretien, les travaux et
les débits relatifs aux voies hydrauliques. La Direction des Eaux de surface (MRW) gère la
qualité des eaux.
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1.1.7.2. Organisation de la production et de la distribution d’eau

Le capital "eau douce" de la Wallonie est de l'ordre de 15 milliards de m³ par an.

Ce capital, la région le doit d'abord à un régime abondant et régulier de précipitations (pluie,
neige, brouillard, …). En Wallonie, les précipitations sont importantes. Leur distribution varie
géographiquement : sur le plateau des Hautes-Fagnes (Est), il tombe annuellement 1.400
mm d'eau (1.400 litres par mètre carré) contre la moitié à Comines (Ouest), à l'autre bout de
la Région. Dans l'évaluation des réserves en eau, la fréquence des précipitations joue un
rôle très important. Pour la Région, on enregistre, par an, une moyenne comprise entre 160
et 200 jours au cours desquels il tombe plus de 0,1 mm d'eau. Cette régularité permet, selon
la nature plus ou moins favorable du sol, une plus grande pénétration souterraine. De ces
précipitations, 40 à 45 % subissent une évapotranspiration.

Au cours de leur infiltration, les eaux sont le plus souvent arrêtées par une couche
imperméable et étanche, le long de laquelle elles vont s'écouler pour rejoindre les eaux de
surface sous forme de sources ou de résurgences.

Le volume des eaux infiltrées aboutissant aux nappes souterraines varie fortement en
fonction de la nature du sous-sol. Dans une région schisteuse, il est souvent négligeable
alors que dans une région à sous-sol poreux, comme la craie, la part des précipitations
rejoignant une nappe est très importante et peut représenter plus de la moitié du volume.
Globalement, les réserves annuellement renouvelables en eaux souterraines sont estimées
à 550 millions de m³, dont environ 2/3 seraient captés.

Aux précipitations tombant sur le sol wallon, il faut bien entendu ajouter l'eau entrant sur son
territoire par les rivières en provenance de France, soit environ 4,5 milliards de m³ par an. De
même, les rivières wallonnes alimenteront, à leur tour, les régions voisines (Pays-Bas et
Flandre essentiellement mais aussi Allemagne et Grand-Duché de Luxembourg).

Une large part des prélèvements effectués dans les eaux de surface (2.600 millions de m³)
et souterraines (370 millions de m³) retourne dans le circuit hydrologique sous forme de
rejets dans les rivières (2,7 milliardss de m³). Une fraction non négligeable, estimée à 80
millions de m³, n'est pas restituée soit parce qu'elle est évaporée notamment dans des
processus de fabrication, soit parce qu'elle est incorporée dans des produits de l'industrie.

Une partie de l'eau prélevée (de l'ordre de 160 millions de m³) correspond aux volumes d'eau
destinée à la distribution publique d'eau potable transférés vers les Régions bruxelloise et
flamande.

La figure 1.1.7/1 résume le cycle de l’eau et les différents transferts.
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